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R É S U M É

Les jur�es d’assises, citoyens n�eophytes de la justice, sont expos�es à un stress intense du fait de leur
participation à des proc�es criminels. Au regard de cette situation particuli�ere, la Cellule d’Urgence
M�edico-Psychologique de la Marne (CUMP 51) a mis en place un dispositif de soutien innovant destin�e à
pr�evenir et accompagner d’�eventuelles r�eactions psychopathologiques. Cet article d�ecrit les fondements,
le contenu et l’�evaluation clinique de ce dispositif en trois volets : une intervention pr�eventive et
psycho�educative, un soutien psychologique imm�ediat sous forme de d�ebriefing, et un suivi post-
imm�ediat pour les jur�es pr�esentant des signes persistants. Les observations cliniques confirment l’impact
psychologique du rêle de jur�e et soulignent l’int�erêt d’un tel dispositif, tout en mettant en �evidence des
pistes d’am�elioration. Dans cet entretien avec Jean-Pierre Bouchard, Josu�e Masson, Karine Mintoff, �Emilie
Philippe et M�elanie Hermand �echangent autour de la construction et de la mise en place du dispositif de
soutien psychologique aux jur�es d’assises, de sa perception par les jur�es et de ses perspectives
d’�evolution. Ils pr�esentent le dispositif, les apports, les limites, ainsi que les difficult�es qu’ils ont pu
rencontrer au cours de leur exp�erience.

© 2025 Publi�e par Elsevier Masson SAS.
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A B S T R A C T

Assize court jurors, as lay citizens in the judicial system, are exposed to intense stress due to their
participation in criminal trials. Given this specific context, the Emergency Medical-Psychological Unit of
the Marne (CUMP 51) has implemented an innovative support system aimed at preventing and
addressing potential psychopathological reactions. This article describes the foundations, structure, and
clinical evaluation of this three-component system: a preventive and psychoeducational intervention,
immediate psychological support in the form of debriefing, and post-immediate follow-up for jurors
presenting with persistent symptoms. Clinical observations confirm the psychological impact of the
juror's role and highlight the relevance of such a support system, while also identifying areas for
improvement.

In this interview with Jean-Pierre Bouchard, Josu�e Masson, Karine Mintoff, �Emilie Philippe, and
M�elanie Hermand discuss the development and implementation of the support psychological system for
assize court jurors, its perception by jurors, and its future perspectives. They present the system, its
benefits, limitations, and the challenges they have encountered throughout their experience.
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. Introduction

La fonction de jur�e d’assises populaires est une exp�erience
inguli�ere : et̂re au cœur de la justice criminelle française et
ouvoir prendre part à l’outil d�emocratique. Si les jur�es tir�es au
ort t�emoignent volontiers que ce v�ecu transforme leur regard sur
e syst�eme judiciaire, cette exp�erience peut s’av�erer et̂re source de
tress et de souffrance [4].
Les jur�es tir�es au sort sont des citoyens n�eophytes de la justice.

orsqu’ils sont amen�es à si�eger lors de proc�es, ils sont confront�es à
ne exposition contrainte et prolong�ee dans le temps, à des
l�ements assimilables en certains points à un �ev�enement
raumatog�ene (tel que les crimes, leurs auteurs, leurs victimes
�ec�ed�ees ou survivantes, des t�emoignages d’�ev�enements trauma-
iques, des pi�eces à convictions, des photos et/ou comptes rendus
’autopsies, d’expertises [12], etc.). Ils peuvent alors faire face à
ne r�eaction de stress prolong�ee sur une p�eriode de plusieurs
ours, ou plus, qui peut g�en�erer des r�eactions d�esagr�eables de par
’impossibilit�e de fuir ou d’agir avec la consigne et contrainte de
evoir paraître impassible lors des audiences [10].
La litt�erature scientifique fait �etat de r�epercussions cliniques

ossibles pouvant �evoluer chez les jur�es non professionnels.
onergan et al., 2016 [9], ont abord�e cette question des
�epercussions post-traumatiques chez les jur�es. Au travers d’une
evue syst�ematique de la litt�erature, ils ont mis en �evidence que
’exp�erience de jur�es peut conduire au d�eveloppement d’une
ymptomatologie d’ordre post-traumatique telle que des souvenirs
ntrusifs, des conduites d’�evitements, d’hyperactivation neu-
ov�eg�etative [1–3].

Plusieurs facteurs semblent avoir un impact sur la possibilit�e de
�evelopper une telle symptomatologie telle que le v�ecu d’un
raumatisme ant�erieur, et̂re de sexe f�eminin, les tensions entre
ur�es, la peur de commettre une erreur.

Pour faire face à cette situation, plusieurs initiatives de soutien
sychologique ont �et�e d�evelopp�ees dans un objectif de pr�evention
t de d�epistage aupr�es de ces jur�es non professionnels de la justice
4].

Ainsi, la cour d’assises de Poitiers pr�esente son dispositif sur la
sycho�education associ�e à l’ouverture d’une ligne d’�ecoute
�el�ephonique. Dans le Pas-de-Calais, un dispositif similaire a �et�e
xp�eriment�e d�es 2017, port�e par deux psychologues b�en�evoles
ermettant une verbalisation et ext�eriorisation des �emotions des
ur�es d’assises.

À Bordeaux, des psychologues organisent des d�ebriefings
sychologiques pour les jur�es de la cour d’assises de la Gironde.
La cour d’assises des Pyr�en�ees-Atlantiques a �egalement

xp�eriment�e d�es 2015 un dispositif sur le mode du d�ebriefing
es jur�es encadr�es par un psychiatre et un psychologue du Centre
ospitalier des Pyr�en�ees.
La cour d’assises de Troyes (Aube) a recours à une psychologue

ib�erale b�en�evole pour assurer cette fonction de soutien aux jur�es
opulaires.
Comme l’ont synth�etis�e Durand et al. [8], la majorit�e des

ispositifs de soutien aux jur�es prennent la forme d’un d�ebriefing
sychologique ou groupe de parole. Une des formes de soutien
sychologique employ�ee est celle du d�ebriefing psychologique.
ette intervention prend souvent la forme d’un entretien semi-
irig�e parcourant les th�ematiques des faits, cognitions, �emotions
n y adjoignant une phase de normalisation des r�eactions et de
sycho�education. Selon Duran et al., cette technique controvers�ee

signifiait pas efficacit�e de l’intervention sur la pr�evention de la
symptomatologie post-traumatique.

Cela confirme la n�ecessit�e de concevoir des �eventuels
dispositifs de soutien psychologique qui ne reposeraient pas
enti�erement sur ce type d’intervention comme outil de pr�evention
de syndrome post-traumatique.

Dans cet entretien avec Jean-Pierre Bouchard, Josu�e Masson,
Karine Mintoff, �Emilie Philippe et M�elanie Hermand �echangent
autour de la construction et de la mise en place du dispositif de
soutien psychologique aux jur�es d’assises port�e par la CUMP 51, de
sa perception par les jur�es et de ses perspectives d’�evolution. Ils
pr�esentent le dispositif, les apports, les limites, ainsi que les
difficult�es qu’ils ont pu rencontrer au cours de leur exp�erience.

Josu�e Masson, psychologue, psychoth�erapeute, exerce actuel-
lement au sein de la Cellule d’Urgence M�edico-Psychologique de la
Marne (CUMP 51) en tant que personnel permanent ainsi qu’en
lib�eral. Il est form�e en Eye Movement Desensitization and
Reprocessing (EMDR) ainsi qu’en th�erapie de la reconsolidation.
Il est �egalement externe en 4e ann�ee de m�edecine apr�es avoir �et�e
retenu à la s�election du dispositif passerelle [11]. Il est titulaire d’un
Master de Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie
de la sant�e – parcours dimensions traumatiques.

Karine Mintoff est psychologue clinicienne, psychoth�erapeute.
Apr�es une exp�erience professionnelle de quinze ans aupr�es des
enfants et adolescents (Aide Sociale à l’Enfance et
p�edopsychiatrie), elle exerce depuis quinze ans en psychiatrie
adulte à Reims. Elle est actuellement membre permanente de la
CUMP renforc�ee de la Marne et dans un Centre M�edico-
Psychologique. Elle appartient �egalement à la Task Force
M�edico-Psychologique (dispositif international). Sp�ecialis�ee en
psychotrauma (D.U. psychotraumatologie et form�ee à l’EMDR), elle
est �egalement vice-pr�esidente d’un Groupe d’Entraide Mutuelle.

�Emilie Philippe est magistrate – Conseill�ere à la cour d’appel de
Reims. En fonction depuis 2004, elle a �et�e pendant plusieurs
ann�ees juge d’instruction au Tribunal de grande instance de Lille
avant d’enseigner à l’�Ecole Nationale de la Magistrature (ENM) de
Bordeaux. Elle pr�eside depuis 2020 les cours d’assises et cours
criminelles sur les trois d�epartements du ressort (Ardennes, Aube
et Marne).

M�elanie Hermand est infirmi�ere diplem̂�ee d’�Etat (IDE) depuis
quatorze ans, actuellement faisant fonction de cadre de sant�e. Elle
a exerc�e en intra-hospitalier, centre m�edico-psychologique et unit�e
d’�electroconvulsivoth�erapie. Elle est permanente au sein de la
CUMP 51. Elle appartient �egalement à la task force m�edico-
psychologique (dispositif international). Elle est titulaire d’un DU
en psychotraumatologie (Universit�e Paris Cit�e) et d’une formation
en hypnoth�erapie.

2. Interview

2.1. Jean-Pierre Bouchard : pouvez-vous rappeler ce que sont les cours
d’assises, leur composition et le recours à des citoyens comme jur�es ?

�Emilie Philippe : la cour d’assises est une juridiction charg�ee de
juger les crimes les plus graves (par exemple, meurtre, assassinat,
tortures et actes de barbarie ayant entraîn�e une mutilation ou
infirmit�e permanente, viol aggrav�e ou vol avec arme en r�ecidive).
L’origine de cette juridiction remonte à la R�evolution franca̧ise et à
son id�eal de souverainet�e populaire. Il s’agissait alors de faire juger
par leurs pairs les citoyens fautifs, la Justice �etant rendue au nom
ans la litt�erature sur le plan de l’efficacit�e dans la pr�evention de la
ymptomatologie post-traumatique [8] semble et̂re percu̧e posi-
ivement par les jur�es sur un temps imm�ediat [4] avant que cette
erception ne d�ecline dans un second temps [Bertrand & Paetsch,
008 in [8]]. De plus, Durand et al. [8] ont rappel�e que l’impression
ubjective de satisfaction apr�es un d�ebriefing psychologique ne
56
du peuple français.
Il existe une cour d’assises par d�epartement. Elle est compos�ee

de trois magistrats professionnels et de six ou neuf jur�es selon que
l’affaire est jug�ee pour la premi�ere fois ou rejug�ee en appel.

Les jur�es sont des citoyens franca̧is, ôg�es de 23 ans au moins,
sachant lire et �ecrire, tir�es au sort à partir des listes �electorales. Ils
4
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sont convoqu�es pour une session de deux ou trois semaines au
cours de laquelle ils pourront et̂re tir�es au sort pour une ou
plusieurs affaires criminelles. Ils auront alors à se prononcer sur la
culpabilit�e de l’accus�e et le cas �ech�eant sur le choix de la peine. Des
possibilit�es de dispense existent pour motif m�edical ou pro-
fessionnel. Le code de proc�edure p�enale fixe par ailleurs des
incompatibilit�es empeĉhant certains citoyens d’et̂re jur�es (majeurs
prot�eg�es, personnes ayant �et�e condamn�ees pour crime ou d�elit,
membres du Gouvernement ou parlementaires, fonctionnaires de
police, militaires de la gendarmerie en exercice). Pour chaque
affaire, en plus des six ou neuf jur�es titulaires ayant à se prononcer
sur le sort de l’accus�e, seront �egalement tir�es au sort un ou
plusieurs jur�es suppl�ementaires qui assisteront à tous les d�ebats
mais qui ne participeront à la d�elib�eration que s’ils sont amen�es à
remplacer, pour cause d’empeĉhement au cours du proc�es, l’un des
jur�es.

2.2. Jean-Pierre Bouchard : comment est n�e le projet d’un soutien
psychologique pour les jur�es d’assises ?

�Emilie Philippe : lors de mon arriv�ee sur le ressort en 2020, un
dispositif �etait d�ejà existant pour la cour d’assises de l’Aube où une
psychologue b�en�evole proposait aux jur�es d’assises un temps de
d�ebriefing à l’issue des proc�es. Il m’a sembl�e utile de r�efl�echir à la
mise en place d’un tel soutien pour les jur�es de la Marne, tant
l’impact psychologique d’un proc�es d’assises est important pour
tous ses acteurs. De simples citoyens se voient ainsi imposer, par ce
devoir civique, l’�ecoute de r�ecits difficiles, la vision d’images de
sc�enes de crime, avec l’exigence de ne rien laisser paraître au cours
des audiences, par souci de neutralit�e et d’impartialit�e. Enfin, le
poids d’une d�ecision lourde de cons�equences est parfois lourd à
porter pour les jur�es. Tout cela peut entraîner chez certains jur�es
des troubles plus ou moins importants auxquels il convient de
prêter attention.

2.3. Jean-Pierre Bouchard : pourquoi avoir contact�e sp�ecifiquement la
cellule d’urgence m�edico-psychologique de la Marne (CUMP 51) ?

�Emilie Philippe : c’est en contactant l’�Etablissement Public de
Sant�e Mentale (EPSM) de la Marne à la recherche d’un
professionnel qui pourrait et̂re int�eress�e par le projet que j’ai
�et�e r�eorient�ee vers la CUMP, dont je connaissais l’existence mais
pas r�eellement les attributions. Et j’ai trouv�e alors une �equipe de
professionnels tr�es motiv�ee pour r�efl�echir à la mise en place d’un
tel dispositif. Il s’est av�er�e qu’il y a effectivement dans la qualit�e de
jur�e des points communs avec les publics habituellement pris en
charge par la CUMP puisqu’il s’agit de traiter les cons�equences
psycho-traumatiques d’un �ev�enement ponctuel et subi (ici la
convocation en qualit�e de jur�e et la participation à un proc�es
criminel).

2.4. Jean-Pierre Bouchard : pouvez-vous rappeler ce que sont les
cellules d’urgence m�edico-psychologique (CUMP) ?

Josu�e Masson, Karine Mintoff et M�elanie Hermand : les
Cellules d’Urgence M�edico-Psychologique sont un dispositif de
prise en charge de l’urgence m�edico-psychologique pour les
victimes dans le cadre d’�ev�enements collectifs à fort impact
psychologique.

Elles proposent une intervention rapide pour une prise en

Leur mission est le rep�erage et la prise en charge des impliqu�es
mais aussi des �equipes m�edicales et des sauveteurs dans un but de
pr�evention du trouble de stress post-traumatique (TSPT). Elles
organisent l’orientation vers un relais th�erapeutique ult�erieur.

Si ce dispositif est pens�e initialement en 1995 à la suite des
attentats du RER B à Paris, la cr�eation du r�eseau national de
l’urgence m�edico-psychologique est consacr�ee en 2013 avec
l’inscription des CUMP dans le code de la Sant�e Publique.

Les CUMP sont un dispositif hospitalier, rattach�e aux S.A.M.U.,
avec la particularit�e qu’elles se mettent en place à l’ext�erieur de
l’hep̂ital, au plus pr�es du lieu de l’�ev�enement.

Elles sont compos�ees d’une �equipe pluridisciplinaire avec des
professionnels (psychiatres, psychologues, infirmiers) sp�ecialistes
en sant�e mentale et form�es à l’urgence m�edico-psychologique.
Elles regroupent du personnel permanent et des volontaires.

2.5. Jean-Pierre Bouchard : pourquoi la CUMP 51 a-t-elle r�epondu
favorablement à la demande du tribunal ?

Josu�e Masson, Karine Mintoff et M�elanie Hermand : il nous a
paru int�eressant qu’une administration extra-hospitali�ere nous
sollicite et d’y r�epondre dans un souci de d�evelopper notre r�eseau
de partenaires. La proposition nous est apparue pertinente au vu
du contexte du proc�es inaugural (infanticide, qui �etait de surcroît
m�ediatis�e). D’autre part, il se trouve que la cadre de la CUMP de
l’�epoque avait eu l’exp�erience d’et̂re elle-mem̂e jur�ee et qu’elle
avait �eprouv�e la singularit�e de cette fonction. De plus, cette
proposition permettait à la CUMP 51 « toute jeune » de diversifier et
d’enrichir son activit�e. L’absence de pr�ec�edent dans cette
collaboration Tribunal/CUMP pr�esentant �egalement un challenge
exaltant.

Ainsi, nous avons concu̧ notre dispositif qui a �et�e remani�e au fil
du temps. Nous avons �egalement pu suivre un proc�es dans une
autre juridiction, dans son int�egralit�e afin de bien appr�ehender ses
diff�erentes �etapes et son langage.

2.6. Jean-Pierre Bouchard : pouvez-vous pr�esenter le dispositif de
soutien psychologique mis en place et son fonctionnement ?

Josu�e Masson, Karine Mintoff et M�elanie Hermand : le
dispositif de soutien psychologique aux jur�es d’assises port�e par la
CUMP 51 s’est d�evelopp�e sur une base de trois volets s’adaptant
sp�ecifiquement à la temporalit�e judiciaire.

Le premier volet du dispositif repose sur la psycho�education et
la pr�evention. Un binem̂e de permanents de la CUMP 51 se rend au
palais de justice lors de la premi�ere journ�ee de convocation des
jur�es titulaires et suppl�eants. Lors de cette matin�ee, l’ensemble des
jur�es sont r�eunis afin de proc�eder aux v�erifications adminis-
tratives. Le magistrat qui pr�eside les proc�es leur pr�esente le
d�eroulement d’un proc�es, le rêle des juges et des jur�es tir�es au sort.
Un repr�esentant du Procureur pr�esente le rel̂e du Parquet et un
avocat explique celui de la d�efense.

Une fois ces diff�erents professionnels entendus, le binem̂e
CUMP intervient pour pr�esenter le dispositif de soutien aux jur�es,
ses objectifs, sa forme avec sa flexibilit�e. Ce temps de pr�esentation
permet �egalement de proposer certaines techniques de r�egulation
�emotionnelles comme la coh�erence cardiaque afin que les jur�es
puissent en faire usage au besoin pendant et apr�es les proc�es. Les
outils pr�esent�es ont �et�e s�electionn�es en fonction des sp�ecificit�es du
charge imm�ediate et post-imm�ediate des impliqu�es d’un
�ev�enement susceptible d’entraîner d’importantes r�epercussions
psychologiques : catastrophes naturelles (tempête, incendie,
inondation…), accidents collectifs (crash d’avion, collision de
v�ehicules, de train, explosion chimique [5,6]…), actes terroristes
[7] ou situations de guerre.
565
d�eroulement de l’appareil judiciaire. En effet, les jur�es doivent
garder une attention soutenue pendant le d�eroul�e du proc�es, tout
en ne laissant pas transparaître d’�emotions particuli�eres.

Il nous a paru important d’et̂re physiquement pr�esent en
support de la diffusion du flyer car cela permet aux jur�es de nous
identifier et de nous poser directement des questions. Ces flyers
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eprenant l’ensemble des informations ainsi que nos coordonn�ees
ont mis à disposition des jur�es dans la salle des d�elib�er�es.
Nous insistons �egalement sur la d�estigmatisation du recours

ux psychologues tout en pr�ecisant la gratuit�e et la confidentialit�e
e ce dispositif.
Le second volet se centre sur de l’identification, de l’orientation

t de la psycho�education. Il repose sur la proposition d’un temps
’�echange all�eg�e sous la forme d’un d�ebriefing psychologique pour
es jur�es tir�es au sort sur chaque proc�es et qui ne seraient pas de
ouveau appel�es à juger pour l’affaire suivante. À cette occasion, un
inem̂e permanent de la CUMP est pr�esent au sein du palais de
ustice à la sortie de la salle. Les jur�es souhaitant nous rencontrer
euvent solliciter une intervention groupale ou individuelle. Nous
ouvons compter sur le rappel de notre pr�esence par la Pr�esidente
e la cour d’assises à la fin du tirage au sort.
Initialement, l’�equipe CUMP �etait �egalement pr�esente d�es la fin

u dernier proc�es (les jur�es n’�etant pas amen�es à revenir au palais
e justice à cette issue). Cette pr�esence a �et�e amend�ee au profit du
aintien de la ligne t�el�ephonique au regard des retours des jur�es.
n effet, cette temporalit�e au plus pr�es du proc�es ne semblait pas la
lus adapt�ee vis-à-vis de la fatigue accumul�ee lors des proc�es
’assises et du souhait de « retourner le plus vite possible à leur vie
ivile ».
Les d�ebriefings psychologiques r�ealis�es au sein du palais se

�eroulent à la fois à l’�ecart de la salle d’audience et de la salle des
�elib�er�es. La participation reste bas�ee sur le volontariat.
Bien que bas�ee sur la m�ethodologie du “critical incident stress

ebriefing” de Mitchell, nous avons dû adapter la r�ealisation de
’intervention aux contraintes de l’appareil judiciaire : les jur�es ne
ouvant aborder, mem̂e une fois le proc�es clos, des �el�ements se
apportant au d�elib�er�e. Ainsi, le d�ebriefing psychologique que nous
�ealisons passe rapidement sur une partie des faits et se centre sur
es r�eactions cognitives, �emotionnelles et corporelles que les jur�es
euvent appr�ehender à la suite de cette exp�erience.
Cette intervention nous permet à la fois de d�epister les jur�es les

lus impact�es par l’exp�erience judiciaire afin de les orienter sur le
roisi�eme volet de notre intervention ou vers un autre service de
oin tout en r�ealisant de la psycho�education en valorisant les
essources personnelles de chacun.

Sur l’ensemble des interventions, l’�equipe CUMP doit compl�eter
n formulaire « 4 pages » pour chaque jur�e. Ce document national
ommun à l’ensemble des CUMP en France constitue un dossier
�edical confidentiel. Il peut ainsi nous permettre de faire le lien
vec un autre professionnel de sant�e à la demande du patient (son
sychiatre par exemple) et de faciliter la prise en charge si le jur�e
st vu plusieurs fois.
Le dernier volet du dispositif repose sur la possibilit�e de r�ealiser

es suivis post-imm�ediats (sur trente jours). Le d�ebriefing r�ealis�e
ermet d’orienter rapidement les jur�es que nous identifions en
ifficult�e vers ce volet de suivi. Les jur�es qui n’ont pas souhait�e
�en�eficier de d�ebriefing peuvent �egalement b�en�eficier de ce type
e suivi en passant par la ligne t�el�ephonique de la CUMP.
Comme le d�ebriefing psychologique r�ealis�e au sein du second

olet, la prise en charge propos�ee sur la temporalit�e post-
mm�ediate a �egalement �et�e adapt�ee conform�ement à
’impossibilit�e des jur�es d’�evoquer certaines parties du d�elib�er�e
�ecues difficilement.
Ainsi, les psychologues permanents sont form�es en EMDR

psychoth�erapie et �ev�enements r�ecents) et peuvent r�ealiser des
 protocoles à l’aveugle » où seul le jur�e est expos�e aux �el�ements

plute ̂t que de r�ealiser un « protocole standard » qui peut s’av�erer
plus long.

Enfin, si une symptomatologie persiste au-delà des trente jours,
nous pouvons orienter vers le Centre Territorial de prise en charge
du psychotrauma Champagne-Ardenne.

Ce dispositif mobilise les cumpistes sur la dur�ee puisque chaque
ann�ee, entre trois et quatre sessions d’environ trois semaines sont
organis�ees aux assises de la Marne.

2.7. Jean-Pierre Bouchard : quels constats cliniques faites-vous de ces
�echanges avec les jur�es d’assises ?

Josu�e Masson, Karine Mintoff, M�elanie Hermand : au fil des
entretiens avec les jur�es ayant exerc�e leur fonction au sein d’un ou
plusieurs proc�es, nous observons une grande similitude clinique de
leur v�ecu avec les caract�eristiques cliniques des impliqu�es (bless�es
psychiques) lors d’un �ev�enement traumatog�ene. Nous retrouvons
en effet les signes de stress adapt�e et de stress d�epass�e. De mem̂e,
nous faisons le constat que des personnes d�ejà fragilis�ees au niveau
psychologique ou psychiatrique risquent davantage de d�evelopper
des signes de stress aigu.

Au niveau de la sph�ere �emotionnelle, nous notons une
sollicitation plus ou moins importante chez les jur�es. Les temps
de debriefing sont marqu�es par la verbalisation et la d�echarge des
�emotions ressenties, souvent encore activ�ees. Elles sont vari�ees :
tristesse avec empathie envers les victimes, col�ere et d�egoût vis-à-
vis des accus�es ou du syst�eme judiciaire, peur par fantasme de
repr�esailles. Le fait, comme en CUMP, d’intervenir « à chaud » et
proche du lieu traumatog�ene facilite cette expression.

Des jur�es font part de reviviscences sous forme d’images (flash-
back de photos vues ou dans des cauchemars). Cependant, elles
sont contenues du fait que les juges essaient de limiter le
visionnage de photos/vid�eos, souvent avec un plan lointain. De
plus, ils pr�eviennent toujours du moment de leur pr�esentation,
autorisant un choix de ne pas regarder.

Les intrusions sont v�ecues avec anxi�et�e : ils s’interrogent sur
leur dur�ee et la faco̧n d’en et̂re soulag�es.

Il est fr�equent d’entendre que des troubles du sommeil
apparaissent d�es le premier jour du proc�es (difficult�e d’endor-
missement, insomnie). Ainsi, la confrontation à la violence des faits
et à une r�ealit�e sociale glauque ou perverse d�estabilise et perturbe.

Le discours des jur�es t�emoigne de m�ecanisme de d�efense
d’identification. Ainsi, il est courant d’entendre que le fait d’et̂re
soi-mem̂e parent d’un enfant d’ôge proche de celui de la victime,
d’et̂re soi-mem̂e ou d’avoir �et�e dans un contexte de s�eparation
conjugale conflictuelle notamment dans les affaires de f�eminicide,
am�ene une projection qui s’accompagne de ressentis et �emotions
d�esagr�eables.

Nous remarquons un rapport au temps boulevers�e avec un
changement dans leur quotidien qui est mis de fait entre
parenth�eses. Pendant plusieurs semaines, les jur�es doivent et̂re
disponibles, ne pas aller travailler, changer leurs horaires et
habitudes de vie. Ils sont plong�es dans une temporalit�e diff�erente,
tr�es condens�ee, comme dans un « huis clos », ce qui entraîne une
d�estabilisation, la perte de rep�eres structurants et une fatigue
physique et psychique. Pour certains, cela prend la forme d’un
sentiment d’irr�ealit�e : ils passent d’un registre imaginaire avec les
s�eries t�el�evis�ees à un surgissement d’une r�ealit�e crue. Un jur�e nous
dira qu’il a pris conscience qu’il n’�etait pas dans un film lorsque
l’arme du crime a �et�e montr�ee comme pi�ece à conviction.
erturbants sans que le cumpiste ait les �el�ements. Cela permet à la
ois de travailler sur le contenu du patient tout en respectant
’obligation de confidentialit�e des d�elib�er�es.

De plus, la formation à la prise en charge des �ev�enements
�ecents par le biais de protocoles EMDR sp�ecifiques offre la
ossibilit�e de ne travailler sur la temporalit�e des trente jours
56
Comme lors des traumatismes de type II caract�eris�es par la
r�ep�etition, nous observons une augmentation de la vuln�erabilit�e
lorsque les jur�es enchaînent les proc�es. Ils d�ecrivent un fl�echisse-
ment de la concentration, une diminution de la tol�erance au stress
accompagn�es d’un ressenti de fatigue. Certains d�eveloppent alors
des strat�egies d’�evitement : d�ecider de ne pas regarder les photos à
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la suite d’un �eprouv�e de choc. Ils verbalisent aussi une
« hi�erarchisation des affaires » lorsqu’ils sont tir�es au sort plusieurs
fois. En effet, certaines affaires (viols) ressortent comme plus
difficiles à g�erer �emotionnellement que d’autres.

Certains rapportent des �equivalents de m�ecanismes d’identi-
fication à l’agresseur : le fait de juger ses semblables am�ene à une
r�eflexion et à une projection. Le jur�e se questionne « et si c’�etait
moi ? » : « est-ce que dans les mem̂es circonstances, ou avec cette
histoire de vie, j’aurais pu commettre cet acte ? » Par exemple, dans
une affaire de meurtre dans un contexte d’alcoolisation, un jur�e
nous a rapport�e qu’un souvenir lui est revenu d’une soir�ee
alcoolis�ee où il a eu une amn�esie, ne se souvenant plus de ce qu’il
avait fait.

Pass�e le temps du choc, les jur�es expriment un questionnement
philosophique et existentiel sur le sens de la peine, de l’empri-
sonnement, sur la nature humaine, sur le d�eterminisme social. La
plupart disent leur fiert�e d’avoir exerc�e cette fonction qui change
leur regard sur la justice.

À l’inverse des impliqu�es rencontr�es lors d’un d�eclenchement
CUMP où l’�ev�enement revet̂ un caract�ere soudain et inattendu, les
jur�es pr�esentent un stress anticipatoire. Ils d�ecrivent qu’ils
appr�ehendent cette fonction, certains d�es la r�eception de la
convocation. Ce stress est à son paroxysme le premier jour de
chaque proc�es lors du tirage au sort. Le cet̂�e solennel de cette �etape
ritualis�ee y participe : se trouver dans une salle d’audience avec des
magistrats en robe, la sonnerie qui annonce l’arriv�ee de la
Pr�esidente et de ses assesseurs, le box des accus�es, la pr�esence
des forces de l’ordre, le fait de devoir se lever à l’appel de son nom,
ce qui fixe les regards sur soi… S’ajoute pour certains la crainte
d’et̂re soit r�ecus�es pour ceux qui souhaitent et̂re appel�es, soit la
crainte d’et̂re tir�es au sort. Cela entraîne un �etat d’alerte avec des
manifestations neurov�eg�etatives (nœud dans l’estomac, tremble-
ments, su�ees…) et une tension psychique.

Le stress est �egalement li�e à la dimension de responsabilit�e :
dans le fait de devoir juger de la responsabilit�e de l’accus�e et de la
peine.

Le fait d’et̂re oblig�e de garder une impartialit�e durant la dur�ee
du proc�es entraîne une attention soutenue. Il est demand�e aux
jur�es de ne manifester aucune opinion ou �emotion par des signes
verbaux et non verbaux (haussement des sourcils, soupirs…).
Parfois, cela se rapproche d’un �etat de dissociation.

À noter que les jur�es n’ont pas exprim�e de frustration de ne
pouvoir �evoquer, avec l’�equipe de la CUMP, des �el�ements du
contenu des d�elib�er�es ou du proc�es lorsqu’il �etait à huis clos.

2.8. Quelles �evolutions souhaitez-vous mettre en place pour le
dispositif ?

Josu�e Masson, Karine Mintoff et M�elanie Hermand : Nous
nous sommes interrog�e sur l’utilisation partielle de ce dispositif
par les jur�es. En effet, nous sommes parfois surpris (voire frustr�es)
de ne pas et̂re sollicit�es apr�es un proc�es. Or, tout comme avec les
impliqu�es d’�ev�enements traumatog�enes, certains n’�eprouvent pas
le besoin de venir verbaliser leur v�ecu. Nous pouvons mettre en
avant l’effet protecteur du groupe constitu�e de jur�es qui cr�ee un
espace d’�echanges et d’expression avec une fonction contenante et
cathartique. S’ajoutent �egalement la grande disponibilit�e et
bienveillance qui nous est rapport�ee des magistrats.

Nous sommes �egalement en pleine r�eflexion quant au fait

Afin d’enrichir la communication sur notre dispositif, nous
envisageons d’en faire une pr�esentation sur le site du Tribunal de
Reims. Cela permettrait de le faire connaître et de rassurer les jur�es
en amont mais aussi d’avoir un acc�es à nos coordonn�ees en
permanence.

Nous nous sommes demand�e si le dispositif allait pouvoir
perdurer avec l’exp�erimentation et la g�en�eralisation des cours
criminelles d�epartementales. Celles-ci n’ont plus recours à des
jur�es citoyens mais uniquement à des magistrats professionnels.
Cependant, elles ne couvrent pas les affaires les plus graves qui
restent jug�ees par des jur�es citoyens et des magistrats.

Enfin, si le dispositif de soutien psychologique actuel n’est pas
r�eserv�e qu’aux jur�es populaires, les professionnels du droit n’ont
pas encore eu recours à lui. Un travail de communication sp�ecifique
aupr�es de ce public permettrait de le sensibiliser et de le faire
connaître.

2.9. Jean-Pierre Bouchard : quelle est votre conclusion ?

Josu�e Masson, Karine Mintoff, �Emilie Philippe, M�elanie
Hermand : Face à la mission sp�ecifique des jur�es d’assises et à leur
exposition à des �el�ements possiblement perturbants voire
traumatog�enes, la CUMP 51 a cr�e�e et mis en place un dispositif
in�edit et original. Celui-ci, exp�eriment�e depuis plusieurs ann�ees,
pr�esente un int�erêt manifeste au vu des retours positifs de ses
usagers et des pr�esidentes de la cour d’assises. Il permet �egalement
au service de la CUMP de diversifier ses missions et d’enrichir son
travail en r�eseau. Cela permet de r�ealiser une pr�evention
secondaire en identifiant et en agissant sur les signes.
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